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Le ministère des Affaires extérieures annonce

aujourdthui que le 4 mai il avait convoqué l'Ambassadeur

de 1 1 U .° .S .R . pour ltinviter à prendre des mesures qui sTim-

posaient pour que deux membres de son personnel, 14r . A .E .

Bytchkov, de la Section Commerciale, et I1r . V .N . Poluchkin,

un employé de 1fAmbassade, quittent le pays . Le gouvernement

canadien avait en effet appris que ces deux fonctionnaires

avaient posé des actes incompatibles avec leur caractère de

représentant officiel et pour cette raison il avait dGcidé de le s

déclarer personâ-nôri grata . Ces deux fonctionnaires ont quitt é

le Canada le 7 mai .

Dans ltun des cas qui ont rendu cette mesure néces-

saire, un fonctionnaire canadien a reçu plusieurs milliers de

dollars en échange de renseignements et de documents qui

devaient faciliter l'établissement dtun réseau dfespionnage

au Canada et dans dtautres pays, ainsi que pour fournir des

renseignements confidentiels se rapportant à ltéconomie du pays,

en particulier au système de pipelines en montagne dans ltouest

du Canada .

Dans un autre cas, un citoyen naturalisé canadien a

également reçu plusieurs milliers de dollars pour fournir des

renseignements techniques se rapportant au domaine de ltélectro-

nique ayant trait à ltindustrie de la défense, et pour cherche r
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à compromettre dtautres citoyens canadiens, y compris des

employé9 :_ féminins . du Gouvernement, dans le but dt avoir

accès, par leur intermédiaire, à des renseignements confi-

dentiels . Cette personne a même reçu un entraînement spécial

dans le fonctionnement d'appareils photographiques pour lu i

permettre de remplir les tàches quton lui avait assignées . .

La Gendarmerie Royale du Canada fut rapidement mis e

au courant des avances faites par les deux fonctionnaires

de 1tAmbassade soviétique . Grâce à cette collaboration de

Canadiens conscients de leurs devoirs, la Gendarmerie a été

en mesure d'établir le caractère malhonnête des activités

soviétiques et a réussi â y mettre un terme avant qutelles

ntaient de résultats nuisibles pour les intérêts du Can :da .
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